
  

Cette formation est proposée par Cadre de Ville

Sobriété foncière : comment mobiliser
le foncier visible et invisible
Comprendre les enjeux de sobriété foncière, anticiper les impacts de la programmation et de la
conception et maîtriser la mise en place d'un mode opératoire efficient

Urbanisme durable

Toutes cibles

7h

Présentiel ou Classe virtuelle

Code module : URBANI15

Mis à jour le : 15/06/2026

À qui s'adresse la formation ?
Le public cible

Tout professionnel du foncier, de l'aménagement, de l'urbanisme, de l'immobilier, du logement, de l'architecture, de l'ingénierie et de la construction

Objectifs
Les objectifs de la formation

Comprendre les enjeux de sobriété foncière
Anticiper les impacts de la programmation et de la conception
Maîtriser la logique de mise en place d'un mode opératoire efficient

Avec cette formation, vous maîtriserez la logique de construction d'une stratégie foncière

Programme
Le programme détaillé

Avec la loi Climat et résilience de 2021 et le « zéro artificialisation nette » (ZAN), la préservation du foncier et des terres agricoles devient un enjeu majeur
des politiques d'aménagement. Pour cela, il convient d'engager son territoire dans une démarche de sobriété foncière. Quels sont les outils juridiques et
opérationnels ? Quelle stratégie foncière mettre en place ?

Programme :

Introduction (ZAN, sobriété foncière)
Savoir identifier le potentiel foncier visible et invisible présent sur son territoire
Concevoir des projets avec une densification raisonnée
Déterminer les conditions de mise en œuvre opérationnelles et financières de projets en faveur de la sobriété foncière : Etudes de cas
Savoir se doter d'une stratégie foncière pour mobiliser ce potentiel foncier
Mettre en place une gouvernance adaptée pour mener une politique de sobriété foncière
Difficultés à anticiper et clés du succès
Quiz de synthèse et bilan de la formation
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Durée

7h

Organisme de formation
Cadre de Ville fait partie de Batiactu Groupe, le spécialiste de l'information et des solutions métiers pour les acteurs de la Construction et du Cadre de
Vie. Cette formation est proposée par b Compétences, service de formations de Cadre de Ville.

Tarif
Prendre contact avec nos partenaires
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